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Commission dõorientation 

du Parc naturel régional des Grands Causses 
ɧMilieux naturels, paysage et patrimoineɧ 

 

Réunion du 20 novembre 2009            
  

 
 

Relevé de décisions 
 

 
Lieu : Parc naturel régional des Grands Causses, salle des séances de la CCI de Millau. 
 
Membres présents :  
 
- cf. feuille de présence jointe. 

 
Membres excusés : 

 
- cf. liste personnes excusées. 

 
Ordre du jour : 
 
A lõinitiative de Claude ALIBERT, Président de la commission, trois sujets principaux dõactualit® 
ont été abordés en relation avec le milieu aquatique : 
 

- Origine de la turbidité estivale des eaux du Tarn (cf. présentation jointe) ; 
- Pression organique et touristique de la Dourbie (cf. présentation jointe) ; 
- Origine des algues brunes et vertes en aval de Nant (cf. présentation jointe). 

 
Ces sujets ont été présentés par Jacques RICARD, Président du Comité scientifique du Par cet 
Jack TARRAGNAT, membre de la commission. 

 
1er point ¨ lõordre du jour : origine de la turbidité estivale des eaux du Tarn 
 
Jacques RICARD expose une proposition de recherche des causes de la turbidité estivale des 
eaux du Tarn en amont de Millau. Plusieurs diapositives sont présentées (cf. diaporama en 
annexe). 
Plusieurs membres sõinterrogent sur ces causes : 

- Guy BERNAT indique, tout dõabord, quõil faut voir le probl¯me dõun point de vue 
r®glementaire et que les services de lõEtat doivent faire respecter la l®gislation sur lõeau. 
Cependant, il nõy a pas dõopposition ¨ réaliser des mesures pour lutter contre lõ®rosion 
comme pour les Rougiers par exemple. Il expose le cas du bassin SorguesðDourdou où 
les agriculteurs doivent mettre en place des bandes enherbées. Cependant, la réforme de 
la politique agricole commune pose un problème majeur car les Mesures 
AgroEnvironnementales territorialisées (M.A.E.T.) sont désormais difficilement 
finançables ; 
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- Alberte COULON souhaite que les propriétaires fonciers soient sensibilisés, et confirme 
son attachement à travailler en partenariat; 

- Didier PACAUD expose lõexemple du Thor® dans le Tarn avec les répercusions que 
peuvent avoir les travaux dõam®nagement r®alis®s sur le bassin versant vis-à-vis des 
risques dõinondations, etcé des populations en aval; 

- Danièle VERGONNIER indique que durant lõ®t® 2009 un arr°t® pr®fectoral a ®t® pris 
pour interdire la baignade sur le Tarn. Elle expose ®galement quõune activit® avec des 
chevaux pourrait peut être provoquer des problèmes de turbidité. 

 
Les membres de la commission émettent un avis favorable pour : 

1 ð Pr®ciser la nature, les caract®ristiques et lõorigine probable des ®l®ments 
formant la turbidité ; 
2 ð Localiser les espaces susceptibles de produire ces éléments de turbidité ; 
3 ð Définir les mécanismes de production de la turbidité ; 
4 ð Pr®coniser des solutions pour pallier lõimpact sur la qualit® des eaux du Tarn et 
notamment les conflits dõusage avec lõactivit® touristique probablement la plus 
productive de richesse dans ce tronçon de vallée. 

Jacques RICARD propose de continuer ces investigations d®s lõann®e prochaine et de 
rédiger un cahier des charges reprenant ces objectifs. 
Le Parc pourra mettre un stagiaire sur ce sujet en 2010 sur la pr®paration dõun cahier des 
charges pour lõ®tude du bassin du Lumensonesque (pressions hydro morphologiques, 
retenues existantes, qualit® des eauxé). 
Guy BERNAT indique que lõADASEA participera sur fonds propres à la sensibilisation 
des agriculteurs concernés. 
 
2ième point ¨ lõordre du jour : pression organique et touristique de la Dourbie 

 
Jack TARRAGNAT pr®sente ¨ partir dõun diaporama lõimpact des activités locales et touristiques 
sur les cours dõeau Tarn et Dourbie (cf. diaporama en annexe). 

- Guy BERNAT sõ®tonne quõ¨ Saint Affrique et sa r®gion les retenues dõeau soient 
interdites par les Services de lõEtat, alors que sur la Dourbie et le Tarn, ces barrages sont 
présents. Il ne souhaite pas que les propriétaires riverains considèrent la rivière comme 
ɧune piscineɧ , et donc comme un lieu privatif; 

- Anne GELY, animatrice du SAGE Tarn amont et du futur contrat de rivière Tarn amont 
signale le programme dõactions pr®vu dans ce contrat et notamment lõaction C1-1 ð 
Communication auprès du public, lõaction B4-1 ð Sensibilisation des professionnels du 
tourisme (Charte des bonnes pratiques, journée de nettoyage des berges après saison, 
soir®e dõinformation des saisonniers, lettre dõinformation ¨ la population) et lõaction B4-2 
ð Sensibilisation de la population touristique (Autocollants / plan de randonnée nautique, 
panneaux / plan de randonnée nautique (SIVOM « Grand Site » / PNR des Grands 
Causses), diffusion du plan de randonnée nautique par les offices de tourisme (affichettes 
); 

- Delphine ATCHE propose de continuer à sensibiliser les touristes à partir de rubriques 
sp®cifiques sur ces sujets dans les brochures touristiques et dõappuyer le discours lors des 
rencontres organisées par les offices de tourisme pour les nouveaux arrivants estivaux; 

- Didier PACAUD propose la r®alisation dõune bande dessin®e sur ce sujet, qui pourrait 
être un support pédagogique intéressant pour le grand public; 

- Danièle VERGONNIER indique que les professionnels du tourisme font actuellement 
des efforts vis-à-vis de lõenvironnement et quõils prennent conscience de ces problèmes ; 

- Laure JACOB rappelle la journée dõinformation aupr¯s des organisateurs de 
manifestations sportives de pleine nature organisée le 28 novembre 2009 avec lõEtat  
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- Philippe AUGE indique que vis-à-vis de la construction des petits barrages dans le lit des 
cours dõeau, dõun point de vue r®glementaire, il ne sõagit pas dõune infraction mais 
dõincivisme, et donc difficilement verbalisable; 

- Jack TARRAGNAT propose un affichage dans les campings et souhaite contribuer au 
projet dõHalieutitarn sur des panneaux p®dagogiques ; 

- Jacques RICARD indique quõil est souhaitable que les maires concern®s proposent un 
arrêté municipal interdisant barrages en pierres et galets dans le lit des cours dõeau. 

 
Comme présenté, les membres de la commission émettent un avis favorable pour que : 
- durant chaque été, du 1er juin au 15 septembre soit organisée une campagne de 
sensibilisation de protection du milieu aquatique auprès de tous les centres dõactivités 
touristiques et des centres dõaccueil, dõh®bergement  et de restauration ; 
- deux éco-gardes mettent en ïuvre les moyens d®finis pour cette campagne de 
sensibilisation tant aupr¯s de toutes les organisations  dõactivit®s de sport-nature  liées à 
la rivi¯re, quõhalieutique et de randonnée. Ils seraient dotés aussi de tous les moyens que 
donne la loi pour la mettre en application et notamment de verbalisation ; 
- soit abordée une approche de lõimpact de la fr®quentation du lit de la rivière sur les 
®cosyst¯mes de la Dourbie, en fonction des types dõactivit®s. 
Des actions sont à prévoir également dans le cadre du contrat de rivière Tarn amont qui 
intègre le Tarn et la Dourbie. Des commissions se réuniront prochainement et les points 
discutés lors de cette réunion pourront être abordés. 
 
 
3ième point ¨ lõordre du jour : origine des algues brunes et vertes en aval de Nant 
 
 
Jacques RICARD expose une proposition de recherche des rejets de charge organique dans les 
eaux de la Dourbie. Plusieurs diapositives sont présentées (cf. diaporama en annexe). 

- Paul DUMOUSSEAU indique la d®gradation de la qualit® de lõeau de la Dourbie en juillet 
et août ; 

- Guy BERNAT soul¯ve que les priorit®s de lõAgence de lõEau Adour-Garonne pour un 
soutien financier sur mesures de protection de la qualit® de lõeau vis-à-vis des pollutions 
sont situ®es sur les ɧzones rougesɧ et que malheureusement le Sud Aveyron nõen fait pas 
partie. Dõautre part, il pr®cise que lõaspect quantitatif de la ressource en eau devrait °tre 
également abordé. 

 
Les membres de la commission émettent un avis favorable pour : 

1 ð Contacter Gérard GROSSET, responsable du Laboratoire hydrobiologie à la 
DREAL ainsi quõune sp®cialiste des algues au bureau dõ®tude Asconit consultants ¨ 
Toulouse, afin de déterminer les algues, leurs milieux et ainsi leurs conditions de 
développement ; 
2 ð A partir de mi-mai effectuer des mesures (2 fois par semaine), en différents 
points, des éléments identifiés comme facteurs de développement des algues. 
Les emplacements seraient approximativement les suivants : 

- Au griffon de la source,  
 En aval de la pisciculture du Durzon, 
 En amont de la chaussée de la D999, 
-  A lõaval imm®diat de Nant, 
 A lõaval imm®diat de la station dõ®puration 
  A lõaval du camping de Velas 
- A lõaval du Trévezel et des sources alimentées par ses pertes. 
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3 ð Faire lõinventaire des habitations et activit®s encore non collect®es ¨ une station 
dõ®puration. 
4 ð Interprétation des données et préconisation de solutions. 

Concernant le point 2, le Parc se propose dõacheter le matériel de mesures pour effectuer 
les premi¯res analyses. Le point 3 pourra ®galement °tre r®alis® par lõ®quipe du SPANC 
du Parc avec lõaide des collectivit®s sur la partie assainissement collectif. 
 
Dans la convocation de la réunion de la commission, il était fait mention de développer les 
objectifs op®rationnels li®s ¨ lõenjeu nÁ1 de la Charte du Parc naturel régional des Grands Causses 
ɧLa p®rennit® des patrimoines naturels, culture et paysagerɧ. A ce titre, la F®d®ration de P°che de 
lõAveyron propose quelques remarques (cf. annexe) qui pourront °tre abord®es lors dõune 
prochaine réunion. 
 
Suite à donner : 
Il est prévu de rédiger trois fiches action qui seront présentées au Bureau syndical du Parc pour 
approbation. Jacques RICARD se propose dõ®crire ces fiches actions :  

- 1) Identifier, évaluer et maitriser la turbidité estivale récurrente du Tarn en aval de 
Peyreleau ; 
- 2) Identifier, évaluer et maîtriser les apports organiques des activités locales et touristiques 
dans le Tarn et la Dourbie, facteurs du développement algal estival ; 
- 3) Maîtriser les impacts de la fréquentation touristique du Tarn et de la Dourbie : 

-  arrêter la construction de barrages de galets en travers des rivières ; 
-   juguler la dissémination de déchets ; 
-   rechercher et mettre en ïuvre un niveau de fr®quentation touristique li® aux 
sports nautiques adapté à un développement optimal  des écosystèmes exceptionnels 
du Tarn et de la Dourbie. 

Il est proposé également que Claude ALIBERT prenne rendez-vous avec les différents chargés 
de mission concernés par la Commission dõorientation ɧMilieux naturels, paysages et patrimoineɧ 
afin de proposer dõautres th¯mes ¨ aborder dans lõavenir. 
 

-------------------------- 
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